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Une seule entité, pour maternelle et élémentaire, sur 2 sites.

L?école Jeanne d?Arc de la Maternelle au CP, 2 rue René Méricam

Tel. : 05-58-71-65-37 

L?école St Joseph du CE1 au CM2, 18 rue Pasteur

Tel. : 05-58-71-67-12

Horaires : 8h30 ? 11h45 / 13h15 ? 16h15

Accueil péri-scolaire maternelle : 7h45 jusqu?à 18 h

Accueil péri-scolaire et étude surveillée primaire : 7h30 jusqu?à 18h15

7 classes composent l?école : 2 maternelles et 5 primaires. Les enfants sont admis dès 2 ans
selon la place disponible et leur maturité.
  

Sous contrat d?association avec l?État, l?école est soumise aux contrôles de l'inspection
académique en matière de pédagogie, d'enseignement, et de vie scolaire. La mairie d'Aire sur
l'Adour participe aux frais de fonctionnement de l?école. 

Une cuisine traditionnelle est préparée sur place par un professionnel. Pas de forfait, seuls les
repas pris sont facturés.

Contribution des familles : une contribution est demandée aux familles pour couvrir les dépenses
d?investissement et celles liées au caractère propre. 

Pour des informations plus détaillées sur les tarifs, le fonctionnement et les spécificités de
l'école : www.ecolestjoseph-jeannedarc.org
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